
    Court historique de l’Hôtel de Ville de l’Abbaye  
 
    A l’heure où la commune de l’Abbaye rédige son premier procès-verbal1, 
celle-ci ne possède encore aucun bâtiment commun. Les assemblées se font 
alors à l’église. Mais il est temps de prendre le taureau par les cornes afin de 
parer aux nouvelles exigences de la population. On se recommande à LL.EE. :  
 
    Magnifiques, puissants et très illustres Seigneurs,  
 
    Vos très humbles, obéissants et dévoués sujets, les communiers de l’Abbaye 
du Lac de Joux, prennent l’hardiesse se présenter devant vous, représentant que 
depuis l’heureuse conquête de votre Pays de Vaud, ils ont eu de coutume 
s’assembler dans l’église dud. lieu pour illec résoudre de leur économie 
publique jusques a il y a environ quatre années, et iceux ayant reconnu par 
moyen de quelques bons avis que telle pratique n’était décente puisque la 
maison d’adoration ne doit pas être employée à tel usage, iceux se sont résolus 
s’en abstenir et ont à cet effet fait leurs assemblées en une maison particulière.  
    Or comme maintenant ils ont rencontré l’occasion de s’acquérir une maison 
pour l’effet que dessus et que il leur serait un peu incommodé de n’en retirer 
aucun bénéfice, ils vous supplient très humblement qu’il vous plaise d’autoriser 
leur prétendu acquis en les gratifiant de tant ( ?) que de les ( ?) pour un laud 
simple et leur concéder la faculté de pouvoir ériger icelle maison en logis 
public, puisqu’elle peut servir pour les deux usages. Et c’est d’autant plus que 
plusieurs des forains qui viennent … en hiver de dehors, l’un d’une lieue loin, 
l’autre de demy lieue, ne savent où aller prendre un peu de feu en attendant 
l’assemblée, et même plusieurs personnes de considération seront mieux reçues 
et ordre mieux observé dans un logis public que dans une maison particulière. 
     Par quelle bonté et gratification obligerez de plus… les dits suppliants… de 
plus en plus leurs prières à l’Eternel pour la prospérité et l’incolumité ( ?) de 
Leurs Excellences2.  
 
    La réponse, en allemand, est du 21 juillet 1659. On peut supposer qu’elle soit 
positive, puisque l’on achète la même année le bâtiment et jardin d’Egrège Jonas 
fils d’Aaron Rochat du dit lieu afin d’en faire désormais la maison de commune. 
Elle va le rester plus de trois siècles. Et fini désormais de charrier le coffre des 
archives d’un secrétaire à l’autre, ainsi que cela s’était fait jusque là. Celui-ci, on 
n’en doute pas, va trouver place dans un local approprié du nouveau bâtiment. 
Bien à l’abri des incendies, on l’espère.  
    Bien que le village de l’Abbaye soit de situation groupée et qu’il n’y ait pas 
eu lieu d’établir  une seconde auberge, il semble que cela ait été le cas au milieu 

                                                 
1 Les comptes sont de beaucoup plus anciens. Les notes les plus anciennes sont de 1576, soit de cinq ans après la 
constitution de la commune en 1571.  
2 ACA, JA3, de 1659 probablement.  
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du XIXe siècle. Ainsi voit-on une demande faite à la commune pour 
l’établissement d’une auberge sous l’enseigne des Trois Sapins à l’Abbaye. 
Demande renouvelée en 1861. Ce dut être là une auberge de durée éphémère. 
Nous ignorons son emplacement. D’aucuns mettent cette demande pour le Pont. 
Rien n’est donc bien sûr quant à cet établissement.   
    Pour retrouver un peu de l’histoire de l’Hôtel de ville, nous nous en référons à 
l’inventaire des archives de la commune de l’Abbaye (ACA) :   
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Cadastre de 1814. Village de l’Abbaye. L’Hôtel de Ville se trouve au no 112. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 9



    Quelques photos  
 

 
 
La plus ancienne photo du cœur du village de l’Abbaye, avec l’Hôtel de Ville devant la tour. Photo Auguste 
Reymond, vers 1880. Le vieux village, issu de l’ancien couvent, n’est représenté ici que par les toits des 
anciennes maisons.  
 

 
 

Place de l’Hôtel de Ville au début du XXe siècle. C’est là que s’arrête la diligence postale. 
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Quelques années plus tard puis au milieu du XXe siècle. Le temps passe et l’Hôtel demeure, avec les 
transformations que celui-ci nécessite au fil du temps.  
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Incendie de 1866. L’Hôtel lui a réchappé de justesse. Et pour comble, après le sinistre, on se proposait de le 
démolir. La réaction de la population a permis seule de le conserver. C’était encore en ces temps où le 
patrimoine architectural n’avait strictement aucune importance. Ci-dessous le quartier du nouvel Hôtel de Ville. 
Mon Dieu qu’il est beau. Le toit renversé est signé nouvelle école, soit celle que professe  Michel Fantoli, 
architecte.   
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